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CPTS du Pays de Gex

180, route du Nant
01280 Prevessin-Moêns

Rapport du commissaire aux comptes
sur les comptes annuels

Exercice clos le 31. décembre 2024

Aux Membres de l'Association CPTS du Pays de Gex,

Opinion

En exécution de lâ mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l'audit
des comptes annuels de l'associâtion relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au
présent rapport. Les comptes de l'exercice précédent n'ont pas fait l'objet d'un audit.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la
situation financière et du patrimoine de votre entité à la fin de cet exercice.

Fondement de l'ooinion

Rélérentlel d'oudit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicâbles en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et âppropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rappôrt.

lndépendonce

Nous avons réalisé noire mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1"'
janvier 2024 à la date d'émission de notre rapport.

Justification des aporéciations - Point clé de l'audit

En application des dispositions des articles 1.823-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissânce les appréciations suivantes qui, selon
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour I'audit des comptes annuels de l'exercice.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment et de la formation de notre opinion
exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris lsolément.

Nous avons procédé à une revue du caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le
caractère raisonnable des estimations significatives retenues notamment en matière de détermination des
fonds dédiés ainsi que sur la présentation d'ensemble des comptes.
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Vérifications soécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en Frânce,

aux vérifications spécifiques prévues par les textes Iégaux et règlementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des

informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux

membres de l'âssociation-

Resoonsabilités de la dlrection et des Dersonnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux
comotes annuels

ll appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux
règles et principes comptables françâis ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de l'association
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires

relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation,
sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son âctivité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration,

Responsâbilités du commissaire aux comotes relatives à l'audit des comptes annuels

ll nous appartient d'étâblir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives.
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé

conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou

en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant
sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article 1.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicâbles en France,

le commissaire aux comptes exerce son.iugement professionnel tout au lon8 de cet audit.

En outre:
. il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en æuvre des procédures d'audit
face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son

opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou Ie contournement du contrôle
interne;
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. il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle
interne;

. il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables fâites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels j

. il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité
de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés

.iusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont
pas pertinentes, ilformule une certification avec réserve ou un refus de certifier;

. il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

avril 2025

SARI CABINET CTIiTSTIAN BURNET AUDIT
représentée ÿ5r Christian BURNET
Société inscrite sur la liste nationâle des commissaires aux comptes
rattachée à la CRCC Dauphiné - Savoie
751, boulevarcl Robeft Earrier
73100 ArX-l-ES-BATNS

ldentification des comptes oudités CPTS PdG - Exercice clos le 37 décembre 2024
- Totolbilon :

- Produits d'exploitotion :
- Résultot net :

363 307 €
348 345 €
- 21025 €
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. BILAN ACTIF ASSOCIATION -

CANTUNAUTE PROF,TERRITORIAIE DES S IfE PAYS DE GO(

du 01 I A1 /2024 aü 31 / 17J 2024

Mission de présentation des comptes

t'_
I . Brqt

ÀCTIF IMÀAOBILISE

lmmobilisations in.orporettes

FraÈ détablissement

Frais de déyeloppement

Donations ternporaires d ùsuiiuit

Con.êssions. brevets êt drôiis simitâi.êi
Àutres immobilisations incorporelLes

trn.nobilisarion§ corpôreltes

lnsLatlation§ techniq!es, matérjel et outitlôges ind!striets

Âuires immobilisaijons corporetLes

hrnobltisations en co!rs

Avances et acomptes

Eiens reçu5 par legs / donâtions desnrê à être cédes

I rmobir'§dlions trnancier es

Participations et créances raitachées

Âutres Utres immobitisés

ACTIF CIRCULÂNT

stocl(§

Avances et acomptes verses sur €ommande5

Créances

Clients et .omptes rattâché§

Créances reçues par teg ou donations

Trésorerie

VÂteurs rnobjtières de ptac€mênt

Disponibitites

Comptes de regülarisation

Charges constateês dâvance

F.àis d'émissions d emprunt à étâter

Prlmes de remboursement des obiigations

TOÏAL ÀCTIF

TÔÎAL ACrt lllt{ogtltgE

TOTÀT'ÂCÎIF CIRCULÀI{'



CAIAITUNAUTE PROF.TERRITORIALE DES SANTË PAYS DË CÜ
d A1 /01 /2024 au 11 / 17/7A?4

N-l

FONDS PROPRÊS

Fonds propres 5tâlutaire§

Repon à nouveaù

RâuLtât de Lexercice (Eicédent o! Déficits)

Ecartr de reerâtuation

Réserve! stâtutalres ou côntractuettes

Reserves pour proi€t de têntité

Foods propres coniomptibtes

Subventions d'investissement

Provision! réglementées

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés t1és aux tegs ou donations

Fonds dédiés

PROVtStOl.tS

Proüsions pour risques

Proüsions pour charg6

lnstruments de trêorene
Produits constàtes d avâme

p.oprÉ rvG( drdt dr

TÛTAL FONDS PROPRES

AL FOIOS §EFORTES.

DETTES

[lnprunts obli8ataircs et asimités (titres associatifs)

Emprunts et cletles auprà des établissêment de credit

Emprunts et dêttes finan.ières divers

Avancês et âcomptes retus sur commandes en cours

Dettes foumisseur! et comptes ratlachés

Dette. fiscales et sociàtes

Dett6 sur immobitlsatiols et compt6 .attachêt

Mission de présentation des comptes

Totàl Fonds propres s.n' d.oft de

i
I

I

I

I

I

TOTAI Pf,OVtStOt{S

18 747 ,

157f/1

40 0@

13 675

10 529

TOTAL DETIES

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENEML



- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIAÏION -

COJIITUNAUTE PROF,TERRITORIALE DES SANTE PAYS DE Gû<

du 01 /01 /2024 au 31 /1111024

Mission de présentation des comptes

It{
Produits d'exploitation

Cotisations

Ventes de prestâtions s€Mces

Dont parrainâges

Subventions dexptoitation

Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptibte

Ressour€es tiées à ta géneroslté du pubLic

Dont tes dms manuett

Dont 
^€cénats

Dont Legs, donâtions et âssurances-vle

Contributions f ifl âncières

Reprisês sur âmoriissêments et provisions, trenderts d€ ch.rg6

Utitisàtions des fonds dédies

N.'

1 000 925

I 336

3Tt 13634 571

625

675

Totâl der produiB de,ploitàtton

Ch.rges d'exploltation

Achats de mârchàndisês (y compris droits de douâne)

Variation de stock lmarchandis€s)

autres âchat§ et charges externes {l)

lmÉ!s, ta(es et versements alrimites

sabne. et trâltements

Charg€sso.lâtes

Dotations àux àmortissements et aux dêpré.iations

ootitioE àux provisions

Reports des fonds dédiés

l

66 106 i

I

I

27a

5,1530
I

18ÿel
I

15871

I

164 258

34 906

r
L Totâ! dei chargÊs d e)alottatfuûs

RESULTAT D'EXPLO|TATION (r - ll)

Produits Financiêrs

Produits financiers de participations {5)

Produits des autres vaLeurs môbilières et créances de l ôctif immobitisé (5)

aurres jntérêlr et produits assimilés (5)

Reprises sur provÈions et transferts de charges

oifférences positlves de charge

Produits nets sur ce§sion§ de valeuls mobitières de ptacement

Tstâl de! pioduits flnancièB (lll)



CO\4JIUNAUTE PROF,TERRITORlALË DES SANTE PAYS DE GEX

du û1/Cl/2024 au 31i12/2A24

Mission de présentation des comptes

I Charges Finôncièret

I Dotations tinancières àux âmortissemenls et provisions

r lnte.êts et charges âssimilées (6)

Produits exceptionnets sur opérations de gestion

Produit! exceptionnets sur opérations €n câptât

Tgtqt dê§ trodullr §xi:êifitioiroêls

Chargei exceptionnelles su. ôpérarions de gestioi

tharges ex.eptionnettes su. opérations en côpitàt

Dotaiions exceptjonnettes aux arnoJ1isserne.l' et provisions

Paflk oo|o- des sà àr es aui résutrals de te.rrepnse rV,rr

lmpôts sur tes bénéfices (Vl )

Prestatioos en îature

Benévotat

C!.]ÂRGES DES CONTRIBUTONS VOLONTÂIRES EN NÀTURE

Totàl.lêe chrr!És.ÊxêFttÇhii*[Fn

379 3g7

336 515

Diif érenc--s !éCarives de.hânCe

Charges neites s!r ce5sions de vàteuu mobjlières de Ftâcement

RESULTAT FtNANCIER (lV - 0

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - I, + III - IV)

Prod!it5 Exceptionnels





COMMUIiAUTI PROF.TERRITORIALE DES SANTE PAYS DE GE}

dr 01/01 l2AZ4 au 31 /17/2A24

COMIAUNAUTE PROF.TERRITORIALE DES SANTE PAYS DE

GH(

Annexe des Comptes

de t'exercice ctos

fe 31112/2024

Annexe au bitan avant répartition de t'exercice clc§le 3'l l,212024, dont le totat est de 363 307€ et au compte de résuttat de

têxercice, présenté sous forme de tiste, dégageant une perte nette comptable de -2'l 025€,

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant [a période du 01/01/2ÿ24 au 311'l.212024,

Les notes ou tableaux ciaprès font padie intégrante des comptes ânnuels.

lnformations et méthodes complabtes :

lnformatlons générates et faits significatifs de l'exercice :

Le bitan, te compte de résultat et lânnexe qui forment un tout indissociable sont étabtis à la ctôture de texercice au vu des

enregistrements comptabtes et de [inventaire.

Lannexe comp(ète et commente Unformation donnée par te bitan et te compte de résuttat.

Uanno(e comporte toutes te5 informations d'importance significative destinées à comptéter et à commenter ce{es données

par te bitan et par [e compte de résuttat.

Une inscription dans lannexe ne peut pas se substituer à une inscription dans [e bltan et te compte de résuttat.

lnformation au titre des prlnclpes et méthodes comptables :

fasso{iatior a arrêté ses comptes et râligé son annexe conformément aux dispositiom du règl.ement ANC n"2023"01 du 12

mai 2023 relatif au ptan comptabte générat et appliquant Les dispositlons particutières du règtement ANC n' 20,8-06 du 5

décembre 2018 retatif aux comptes annuels des personnes morates de droit privé à but non tucratif.



COr\,I,/üUNÀUTE PROF,TERRITORIÀLT DES SANTE PAYS DE 6A
du 0110112074 au 3111212024

Les règtes ont été apptiquées dans te respect du prjncipe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

. Continuité de t'exptoitation,

. Permanence des méthodes comptabtes d'un exercice à t'âutre,

. lndépendance des exercices, conformément aux règles générale5 d'étabtissement et de présentation des comptes

annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des étémeats inscrlts en comptabitlté est ta méthode des coûts historiques.

Les règl.es et méthodes comptables, et ou méthodes d'évatuation appticabLes aux différents postes du bitan et du compte de

résuttat sont décrites ci-après.

Description de tbbjet sociat, des activités ou missions sociates et des moyens mis en (Euwe :

Uassociation a pour buts :

- De promouvoir lorganisation territoriale ambutatoire du système de santé dans te

territoire gâEraphique défini au règtement intérieur, situé dans te bassin de poputation

du Pays de Gex, en conformité à ta définition d'une CPTS tetle que décrite dans

t'articte 1434-12 du Code de ta Santé Publique

- Détaborer un projet et de réunir autour de ce projet tes prof6sionnets de santé de

soins primaires et secondaires, les structures sociates et mâlico-sociates impliquées

dans [a prise en charge ambulatoire sanitaire et sociale des habitants du secteur

géographique défini

- D'enrichir le projet de santé au fur et à mesure qu'apparaissent les demandes et les

besoins de santé sur le secteur géographique défini

- De proposer des actions de prévention et de promotion de [a santé au regard des

besoins du territoire

- Inciter à t'accueil des étudianG et des personnes en cours de formation dans tes

secteurs de compétences des professions adhérent6 au projet de santé de ta CPTS

- D'être te représentant des professionnets adhérents et réunis autour du projet de santé

commun auprès des powoirs pubtlcs, des institutions des domaines de [a santé et du

sociat, de5 cottectivitê tocates, départementales et régionates

Les moyens m1s en æuvre sont financés grâce aux concours pubtics octroyés en fonction du cadre du contratACl.



COMMUNAUTE PROF.TERRITORIÂLE DES SANTE PÀYs DE GEX

dr 01 I 01 17074 àu 11 I 17IaOA4

État de t'actif immobitise, amortissements et déprécl'ations de thctif immobitisé :

La valeu. brute des étéments de t'actif immobitisé correspond à la vateur d'entrée des biens dans [e patrimoine. Ces étément§

nbnt pas falt l'objet dune réévâtuation légate ou libre,

Les amorti§sements pour dépréciation sont catculê suivant te mode linéaire ou dégre§sif ea fonction de la durée d'utitité ou

de la durée d'usage prévues.

Une dépréciation est comptabitisée quand ta vateur d'un actif est inférieure à la valeur nette comptabte.

. État de t'actif lmmobitisé :

lmmobilisetlons

Frais

d'établissement

Autres

immobitisations

incorporeItes

Total

lmmobitisatlons

lncorporettês (l)

Acquisitions

+

Âcquisitions

Vlrements

\âteurBrutdétrut +

exercice R#valuation

R&rôlultion

- rraleur brute

Cessioru/rebuts flnexerclce

1 200

t2æ

I 200

120o

'Yatêur Brut début
lmmobitisàtlons gxendce

Terrain

Constructions

lnstaltations

techniques,

. rrbteur brutê

Cesslons/r€buts finqercicr\4rcm€nts



COMMUNAUÎE PROF.IERRITORIALE DES SÀNTE PAYS DE GEX

dü 01/C1/2024 au 31/ 12/2A24

matériels et
outitl.ages

industriets

lnstatl.ations

générates,

agencements,

aménagements

divers

Matériet de

transport

Matériet de

bureau et
. 6 076

inrorma!tque,

mobitier

Embal.tages

recupérabtes et
divers

lmmobitisations

corporelles en

cours

AYances et
acomptes

Totat

lmmobitisâtions 6 t76
Corporettes (ll)



COMÀ1UNAUÎE PROF.TERRITORIALÊ DEs sÀNTE PAYS DE Gâ

du 01101/2024 au 31/1212024

Vhteur brute
lmmobillsatlons

debut exêmce

Participations

créances

rattachées à des

Participations

Àutres Titres

lmmôbilisés

Prêts et autres

immobilisations

financières

Totât

- vateur brute

Cessions/Rêbuts finexerciceRéévatuatiqn Acqulsition Vireflcnts

1 882

I 882

21§t

lmmobitlsations

Financieres (llU

TOTAL (l + ll+lll) 7 276

Amortisscments dê lhctif lmmobltlre

Frâls étabtllsement et dâ/Eloppemcnt

(Iotat l)

Auûes lmmobltisâHo(§

lncorporetb fiotat ll]

Terrain

Constructions sur sol propre

Constructions sur sot d autrui

Constructjons inst. générales, agencts, amén.

conStr.

lnstal. techniques,

matériet et outitlage industriets

Autres immo. corp." lnst. générales, agencts,

aménag. divers

autres immo. corp.- MatérieL de transport

Autres immo. corp. ,Matériel de bureau et
inf ormatique, mobitier

Autres immo. corp - Emballages récutÉrables

et divers

Totâ[ AtnortlsÉement lmmobltkatlons

Corporetb (rotat lll)

TOTAL GENERÂL

7 276

. Amortissement de l'actif lmmobilisé :

ÿateur début

exercice Àugmentations Diminutlons

Vateur fin

exercice

612212

7 211 4 095

,t @5

17077't2

2 213

25



COMMUNAUTE PROF.TERRITORIALE DEs SÀNTE PAYS DE GEX

du 0110112024 au 3111212024

État des rÉchéances des créances à [a c[ôture de texercice :
Etât de6 créânce§ tilontrnt &ut A t ü ru ptusA püJs ùrn ù!
Créânces rattachées à des partlclpâtions

prêts

Autres immobitisations financières

Créances clients et compte5 rattachê

Autres 142 498 142 498

Charges constatées d'a\rdnce 3 411 3 431

TOTÀUX 14É929 145919

Pl.êts accordés en cours d'e<erCtce

/f€mfutrteûents obtenB en couÉ dexercice

Charges à payer :

- Fournisseurs : FNP : 1 037 €

. Hoîoraires : 5 233.30 €

. lndemnltés professlonnets : 7 631-06 €

. Charges de personnets : 9 22.33 €

Charges constatées d'avances :

- CCA cotisâtions : 'l 079.08 €

- CCA tocation : 2 000 €

- CCA maintenances : 352.40 €

Produits à recevoir :

- Subventions de fonctionnement : 18 750 €

- Subventions aftectées aux projets : 123 446 €

Produits constatés d'avances :

- PCA : ,{0 000 €

correrpond à un appet à projet pour 2025 dont tes fonds ont été touchés sur 2024

26



COMMUNAUÎE PROF.TERRITORIALE DES sÀNTE PAYS DE GEX

du 01/01/2024 àr 31 / 1212024

lnformations sur [es pottes_dg_pas§![-dg_b!!an_i

lnformations sur les fonds propres et tâbleau de variation de ceux-ci (entités non APG, hors

fondations abritantes et fonds de dotation) :

La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans te règtement ANC n'2014-03 du 5 juin 2014 relatif au ptan

comptabte générat et apptiquant tes disæsitions pârticutières du règtement ANC n' 20'18.06 du 5 decembre 2018 retatif aux

comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non tucratif.

Le résuttat comptabte ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n'ont aucun droit indiüduet cetui-ci, le résultat posittf est

appeté " excédent " et te résuttat îégatif " déflcit ". Uinstance statutairement compétente se prononce sur [affectâtion de

t?xcâlent ou déficit.

Aucune distinction n'est faite entre le résuttat définitivement acquis ou celui sous contrôle des tiers financeurs, soit pouvant

être repris par un tiers financeur.

Une seute ligne est consacrée au résuttat global de l'exercice sous ta rubrique des fonds propres.

Les subventions dinvestissements affectées à un bien renouvetabte par l'association ou ta fondation sont maintenues au passlf

dans les fonds propres avec ou sans droit de reprise.

Tabteau de Varlatlon des Fonds Propres :

\fuirtiql des fonds ÈDpr€s

Fonds propres sans droit de

rep.ise

Fonds propres avec droit de

reprise

Écarts de r&vatuation

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de t'exercice

Sltultion nette

Fonds propres consomptibtes

Subventions d'investissement

Proüsions régLementées

TOTAUX

Debln Affêctâtlon
ArnmentrtlmexfiElce Ré$ttat

Diminution ou Fin

Cor6ommation ExeElce

17 464

42 882

59 946

59 946

-21 075

38 921

59 946 38 921
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Tableau de \âriation des Capitau Propres :

Vadatlon d€s Déhrt

fqnd! Propr€s E(e]tice

Fonds propres

§ans droit de

reprise

Fonds propres

avec droit de

reprise

Écars de

r&vatuation

Réserves

Reoort à' 17 064
nouveau

ExcâJent ou

déficit de 42 882

['exercice

Dotations

consomptibtes

SubYentions

dinvestissement

Provisions

regtementees

ïm Jx 59 6

ÆfectationduÉsuttat Augmentation

.. dont généroslté .. dont générosltél,lofltant - ontantp(6lic pubtic

Dlminutlon /
CoIlsommaüon

doni

lilontant générosite

Frblic

Fin

exercice

59 946

-21 075

lnformation sur tes fonds dédiés :

. Subventions:

Tabteau de variation des fonds dédiés issue de Subventions:

Èorets Owerture

Lltltlsâtlons

Report flontint Doît
gtobat remboürsemcflts

110 417

82 600

33 654

45 0@

38 921

A [a clôture

Dont fonds ffiiés con€Épodmt à d€5

proJêts sans dépênse au cours des 2

dernleE exercices

M2

M3

M5

TOTAI,X

94 915

49 503

15 840

Transfert ortânt
g[obât

39 691 
'14 

606

28 198 77 702

- 118 15 727

21 U6 21 U6

a9 617 249 a76160258 271671

28
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État des échéances dês dettes à la clôfi.rrc de I'eNerclce :

Évatuation des dettes : Les dettes ont été e\raluées pour teur vateur nominate.

ETAT DÊS DETTES

Emprunts obliqataires convertibles

Autres Emprunts obLigataires

Emprunts et dettes auprès des étabtis5ements de crédit à 1 an maximum à

t'origine

Emprunts et dettes auprès des étabtissements de crédit à pl.us de 1 an

maximum à ['origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociates

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres Dette§

Produits constatés d'avance

IOTAUX

Emprunts souscits sur l'exercice

Emprunts Remboursés sur I exercice

Ëmprunts et Dettes contractés auprès des associés personnæ physiques à la

clôture

,rontant

Brut

Al an au De 1à5 A ptus de 5

an5

'18 747

15 764

249 876

40 000

32,r 386

18 747

15 764

249 876

40 000

324 386

Autres informations :

,IOTAUX

lnformations rctatives au honoraircs des commissalr€§ au( comptê§ :

Honoraires Commissaires aux comptes

Mission de contrôte Légai des cornptes

cAc

3 214

3 214
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lnformatlons sur les rémunératlons des trols plus hauts cadres dirigeants bénévoles et satarlés

ainsl que teurs avantages en nature :

Aux termes de t'articte 20 de ta toi n'2û06.586 du 23 mai 2ü)6 (tol relative au votontariat associatif et à t'eruagement

éducatlf), lês assoclations dont te budget annuet est suÉrieur à 150 «rc € et recevaît une ou plusieurs subventlons de t'État

ou d'une cottectivité territoriate dont [e montant est sutÉieur à 50 000 € doivent pubtier chaque année dans [e compte

financier (c'est'à-dlre [annexe seton ta réponse ministérietle du 28 février 2008) tes rémunérations des trols ptus hauts cadres

dirigeant5 bénévotes et salariés ainsi que tèurs avantages en nature.

U association ne rémunère pas ses dirigeants bénéwtes dans [e cadre de teur mandat sociat, seuls des jetons des présences

sont versés aux membres du bureau

lnformatlons retatlves aux opÉratlons non lnscrltes au bltan :

. Engagements Financiers et autres informations

Lassociation n'a pas optée pour ta comptabil.isatlon des engagements en matière de pensions et retraites, ceux-cl étant jugê

non significatives,

Effectif moyen emptoyé pendant l'exerclce par câtégorie ]

Catêorlc Effcsüf l ryn
Cadre6

Agents de maftrise et techniciens 2

Ouvriers

IUTAL 2

l0
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